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FICHE Org. de Formation  
 

TRAITER LES CANDIDATURES SUR UNE SESSION DE FORMATION 

 

Merci de vous reporter à la fiche de procédure « RECHERCHER UNE SESSION » pour connaitre les possibilités de recherche. 

Cette fiche décrit les 2 manières de gérer les candidatures reçues sur une session. 

 

 

 

 

 

A partir de l’écran « Gestion de la session », vous avez  
2 possibilités de gérer les candidatures établies sur la session : 

- en accédant au détail de chaque candidature à l’aide du picto  
présent sur la ligne de chaque candidature,  

- en utilisant le bouton : 

 qui va vous permettre d’accéder aux 
fonctions de gestion en masse des candidatures de la session. 
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1er cas : Traiter les candidatures  
               une à une 

 

 

 

 

 

En accédant au détail d’une candidature, il est 
possible de :  

- connaitre l’identité et le profil du candidat, 
- visualiser l’argumentaire de prescription ou 
les éléments de motivation du candidat dans le 
cas d’une candidature individuelle établie par le 
candidat via l’application mobile, 
- consulter les éventuelles pièces jointes 
et procéder aux modalités de recrutement et 
de sélection définies au sein de votre 
organisme (information collective éventuelle, 
tests, entretiens, etc.). 

Selon le paramétrage du dispositif ou du 
programme, réalisé par la Région, il peut être 
prévu ou laissé le choix à l’organisme 
d’organiser une commission d’entrée afin de 
sélectionner les candidats qui seront retenus et 
admis à suivre la formation. 

Dans ce cas, il sera nécessaire de saisir : 
- un avis de pré-sélection (saisie de l’avis après 
réalisation de la phase de recrutement), 

 
- un avis de sélection ou décision (saisie de la 
décision finale après tenue de l’éventuelle 
commission d’entrée). 

Si le dispositif ne prévoit pas l’organisation ou la 
possibilité d’organiser des commissions 
d’entrée, la seule action possible sera de saisir 
une décision. 

 



 

Page 3 sur 9 Région Auvergne-Rhône-Alpes – Unité Système d’Information – Juillet 2021 

 

Saisie d’un avis de présélection 
4 avis possibles 

 

L’avis favorable peut être argumenté. Le placement en liste complémentaire peut être argumenté. 
Le candidat peut être sélectionné pour une durée partielle Le candidat peut être sélectionné pour une durée partielle 
de formation (individualisation du parcours stagiaire) de formation (individualisation du parcours stagiaire) 

 

L’avis défavorable doit obligatoirement être motivé. L’abandon de la candidature doit obligatoirement être motivé. 

Vous devez sélectionner un motif générique. Celui-ci sera  Une candidature déclarée abandonnée sera considéré 
complété d’un commentaire d’observation ou d’explication comme une décision finale. Aucune autre saisie ne sera  
souvent utile au prescripteur pour adapter ou retravailler demandée par la suite (à l’étape de décision finale). 
le projet de formation du candidat. Un changement de décision sera néanmoins possible. 
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Saisie d’une décision finale 
4 avis possibles 

 

 

 

 

  

 

Ne pas oublier d’enregistrer votre saisie                                                                  

 

Chaque candidature doit obligatoirement avoir une décision finale renseignée afin que les prescripteurs comme les candidats 
aient tous une décision donnée en retour à leur candidature. 

Sans décision finale, il vous sera impossible de transférer les candidats retenus sur l’application de suivi de réalisation des 
parcours stagiaires sauf dans le cas de sessions en entrée/sortie permanente. 
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Affichage des avis de pré-sélection  
et de décision dans la candidature 

En bas de chaque candidature apparaissent les avis de pré-sélection et de décision, une fois ces derniers établis. 

 

 

Une fois la décision prise et enregistrée dans l’application, elle apparait dans la liste des candidatures de l’écran de gestion de 
la session 
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2ème cas : Traiter les candidatures  
                 en masse 
 

 

 

 

L’écran décline chaque candidature sous forme d’une vignette, par défaut positionnée dans la colonne « A traiter » (à gauche 
de l’écran) et permettant d’un simple clic « glisser-déposer », de placer la vignette du candidat dans la colonne correspondante 
à la décision prise sur sa candidature. 

En pré-sélection, l’avis peut être :  
Avis favorable liste principale – Avis favorable liste complémentaire – avis défavorable – abandon 

Dans l’exemple ci-dessous, il n’y a plus de dossiers de candidature « A traiter » - tous ont un avis de pré-sélection. 

 

 

Pour chaque vignette de candidature, il est possible de 

 

                          

 

Pour profiter de cette nouvelle fonctionnalité, 
vous devez cliquer sur le bouton 

 
qui vous donnera accès à un kanban permettant 
un traitement de masse des dossiers de 
candidatures de la session. 

Dans l’exemple présenté ici, il n’y a plus de 
dossiers de candidature « A traiter » - tous ont 
un avis de pré-sélection. 

Il va donc être possible de saisir les décisions 
finales – le bouton à droite l’indique. 

 

Visualiser le détail de la candidature 

Ou simplement confirmer la durée de 
formation prévue pour ce candidat et 
saisir une observation, ou un motif et un 
commentaire. 

Cette candidate a ici été placée en avis 
favorable à l’étape de pré-sélection puis 
finalement placée en liste d’attente au 
moment de la décision finale. 
D’où les 2 avis l’un au-dessus de l’autre. 
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A l’étape de saisie de la décision finale,  
l’avis peut être :   

Liste d’attente – Retenu – Refus – abandon 

 

 

 

 

 

 

 

Pour placer une candidature dans une catégorie, il suffit de cliquer sur la vignette et, sans lâcher, déplacer la vignette dans la 
colonne correspondante à la décision prise sur la candidature. 

 

Une fois la vignette déplacée dans la catégorie choisie, vous devez confirmer les durées ou saisir un motif et commentaire 

 

Dans l’exemple présenté ici, il n’y a encore 4 dossiers de 
candidature « A traiter » - tous ont un avis de pré-sélection (1ère 
ligne rouge ou verte). 

Une fois déplacé dans l’une des 4 catégories, la décision apparaît 
sur le dossier et une durée de formation a dû être confirmée ou 
un motif de refus ou d’abandon sélectionné avec un commentaire 
saisi.  

Le bouton à droite indique la possibilité de revenir à l’étape de 
saisie des avis de pré-sélection, dans le cas où il y aurait d’autres 

dossiers encore à traiter.  

Une fois la vignette 
déplacée, elle s’ouvre pour 
vous permettre de confirmer 
les durées de formation 
prévues  
ou sélectionner un motif et 
saisir un argumentaire. 

Pour rappel, il n’est possible de saisir les décisions 
qu’une fois toutes les prescriptions/candidatures 
saisies et la date de fin de prescription dépassée 
(sauf pour les sessions en entrée/sortie permanente). 
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La fonction  

 

Elle permet d’exporter la liste des candidatures au format Excel et vous permettre diverses exploitations. 
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La fonction  

 

Elle permet d’exporter la liste des candidatures avec les avis de pré-sélection, au format Excel, et de vous mettre à disposition 
un tableau susceptible d’outiller les participants de cette commission d’entrée ou de sélection en disposant des mêmes 
données sur tous les candidats de la session. 

 

 

 

 

Attention, l’édition comporte énormément de données – il est conseillé de pouvoir l’imprimer au format A3 si nécessaire. 

 


